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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N°2016・ 510 du 24 aoOt 2016

Tribunal de Prenliё re lnstance de Deuxiё me
Classe de Djougou.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUEヮ
CHEF DE L'ETATヮ

CHEF DU GOUVERNEMENTヮ

Vu la loi n'90-032 du ll d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique du B6nin i

Vu Ia proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats d6finitifs
de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016;

Vu le d6cret n" 2016-264 du 06 avrit 2016, portant composition du Gouvernement i

Vu le d6cret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structure type des ministdres i

Vu Ie d6cret n" 425 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et fonctionnement
du Ministdre de la Justice et de la L6gislation i

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la L6gislation, aprds avis
conforme du Conseil Sup6rieur de ia Magistrature en sa s6ance des 9 et 10 ao0t 2Ot6;
Le conseil des Ministres entendu en sa s6ance du jeudi ltaoirt 2016,

DECRETE:
Article 1e" : Les Magistrats dont les noms suivent sont nomm6s
Premidre Instance de Deuxidme classe de Djougou, aux postes ci.aprds

- Juge d'instruction: Monsieur I. I. Rodrigue sEDoNouGBo;
- Procureur de la R6publique : Monsieur Mahul6 Lucien ABALLo ;

- substitut du Procureur de la R6pubrique : Monsieur sossa Alain David

au Tribunal de

AMOUSSOU.
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Offlciel de la R6publique du B6nin.

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait a

Patrice TALON.“

2016



Le Ministre de I'Economie
et des Finances,

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice'

et de la L6gislation,
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